




		
		Aussac-Vadalle, le 14 mars 2019

					


Mme LE GOANVIC Graziella
15 rue du Bois de la Croix
16560 AUSSAC-VADALLE



Objet : Sac noir d’ordures ménagères trouvé sur Tourriers
 


Madame, 

J’ai le regret de vous informer qu’un sac noir d’ordures ménagères vous appartenant a été trouvé sur la commune de Tourriers. Il a été déposé après le passage du camion de collecte du mercredi 13 mars.

En application du règlement de Calitom et depuis le 7 janvier 2019, la collecte des ordures ménagères s’effectue le mercredi matin tous les quinze jours selon un calendrier qui vous a été distribué. Si nécessaire, vous pouvez retirer un duplicata de ce calendrier  au secrétariat de la mairie.

Si vous n’avez pas pu profiter de la collecte, il vous appartient de conserver vos déchets jusqu’à la prochaine collecte. Ceci est également applicable pour  les sacs jaunes.

A l’occasion de l’identification du propriétaire du sac, objet de mon courrier, il est apparu que les déchets étaient mélangés. En application du règlement précité, il est obligatoire d’opérer un tri dans vos déchets avant de les remettre au service de collecte.

Vous êtes passible d’une contravention de 2ème classe, sans préjuger des frais annexes qui pourraient vous être appliqués.

En l’espèce, je vous informe qu’il s’agit ici d’un 1er et unique avertissement et que si de tels faits devaient se renouveler, j’appliquerai l’amende prévue à cet effet.

Comptant sur votre civisme, je vous adresse, Madame, mes salutations.

			Le Maire,
Gérard LIOT
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